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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

surveillance des plages
Question écrite n° 87607

Texte de la question

M. Gilles d'Ettore attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales
sur les inquiétudes des sauveteurs embarqués bénévoles et nageurs sauveteurs volontaires qui composent la
SNSM concernant la pérennité des aides financières qui leur sont accordées. En effet, ces hommes et ces
femmes volontaires et engagés sont les acteurs indispensables de la sécurité sur les plages, tant pour la
baignade que pour la surveillance de ces lieux de loisirs où se rassemblent un grand nombre de personnes.
Aussi, dans un contexte de progression de la fréquentation de nos littoraux, il lui demande quelles sont les
intentions du Gouvernement pour adapter les moyens dédiés à la surveillance des plages afin d'assurer cette
mission d'utilité publique pour nos concitoyens.
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